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CONVENTIONS / CFVU DU 21 FÉVRIER 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

06.01 / Licence 
Professionnelle mention 
assurance banque finance 

UFR : SEG 

Présentation : 

Partenaires :  
Cap Compétences 

Convention de partenariat 
pédagogique 

2024-2025 

La présente convention a pour objet la coopération de 
l’Université Lumière Lyon 2 et Cap Compétence 
dans le domaine de la formation professionnelle 
diplômante en alternance. Les parties se chargent de 
la mise en place d’un dispositif de formation par la 
voie de l’apprentissage, visant à la délivrance du 
diplôme national de Licence professionnelle droit, 
économie, gestion. Mention : assurance, banque, 
finance : chargé de clientèle. 

L’Université Lumière Lyon 2 facturera 38 740 euros 
à Cap Compétences. 

Renouvellement 

Convention retirée en 
séance et non votée en 
CFVU du 21 février 2025
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CONVENTIONS / CFVU DU 21 FÉVRIER 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

06.02 / Master Monnaie, 
Banque, Finance, 
Assurance (MBFA) 

UFR : SEG 

Présentation : 

Partenaires :  
Cap Compétences 

Convention de partenariat 
pédagogique 

2024-2026 

Dans le respect de leurs attributions et compétences 
respectives et conformément aux différents textes 
précités, les parties ont décidé de coopérer dans le 
domaine de la formation professionnelle diplômante 
en alternance, par la mise en place d’un dispositif de 
formation par la voie de l’apprentissage, visant à la 
délivrance du Master Droit, Economie, Gestion, 
Mention : Monnaie, banque, finance, assurance 
Parcours Chargé d’affaires professionnelles. 

Cap Compétences versera 75 936 euros à 
l’Université Lumière Lyon 2. 

Renouvellement 

Convention retirée en 
séance et non votée en 
CFVU du 21 février 2025
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CONVENTIONS / CFVU DU 21 FÉVRIER 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

06.03 / Licence 
Professionnelle Banque 
Assurance Finance 

UFR : SEG 

Présentation : 

Partenaires :  
L’École supérieure 
de la banque 

Convention de partenariat 
de formation 

2024-2025 

La présente convention a pour objet l’organisation de 
la formation professionnelle par la mise en place 
d’un dispositif de formation par la voie de 
l’alternance, visant à la délivrance du diplôme de 
Licence professionnelle banque assurance finance. 

Dans le cadre de ce partenariat avec l’École 
supérieure de la banque, l’Université Lumière Lyon 2 
percevra 41 940 euros pour l’année 2024-2025.  

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 21 FÉVRIER 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

06.04 / Master 1 Monnaie 
Banque Finance 
Assurance (MBFA) 

UFR : SEG 

Présentation : 

Partenaires :  
L’École supérieure 
de la banque 

Convention de partenariat 
de formation 

2024-2025 

Dans le respect de leurs attributions et compétences 
respectives, les parties ont décidé de coopérer dans le 
domaine de la formation professionnelle qualifiante 
en alternance au profit du secteur bancaire, par la 
mise en place d’un dispositif de formation par la voie 
de l’alternance, à savoir le Master 1 Monnaie 
Banque Finance Assurance (MBFA) parcours 
chargé d’affaires professionnel et Conseiller 
patrimonial. 

Dans le cadre de la convention, l’Université Lumière 
Lyon 2 percevra 50 934 euros. 

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 21 FÉVRIER 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

06.05 / Master 2 
Monnaie Banque 
Finance Assurance 
(MBFA) en alternance 

UFR : SEG 

Présentation : 

Partenaires :  
L’École supérieure de 
la banque 

Convention de partenariat 
de formation 

2024-2025 

La présente convention a pour objet la coopération de 
l’Université Lumière Lyon 2 et L’École supérieure 
de la banque dans le domaine de la formation 
professionnelle diplômante en alternance, visant à la 
délivrance du diplôme national du Master 2 
Monnaie Banque Finance Assurance (MBFA) en 
alternance, parcours Chargé d’affaires 
professionnel et Conseiller patrimonial. 

L’Université Lumière Lyon 2 facturera 64 566 euros 
à l’École supérieure de la banque. 

Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 21 FÉVRIER 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

06.06 / Licence 1, 2, 3 
Master 1, 2 
Doctorat  

UFR : Langues 

Présentation : 

Partenaires :  
L’académie de Lyon 
(CLES) 

Demande d’accréditation 
pour une ou plusieurs 

langues pour un ou 
plusieurs niveaux 
supplémentaires 

2022-2026 

La convention entre l’Université Lumière Lyon 2, et 
l’Académie de Lyon, habilitée à délivrer le CLES-
Certificat de Compétences en Langues de 
l’Enseignement Supérieur. Le CLES apporte son 
concours à l’académie de Lyon pour l’organisation 
des épreuves du CLES FLE – Français Langue 
Étrangère pour les assistants de langue.  

Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 21 FÉVRIER 2025 

DIPLÔME Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

TITRE OBJET / Description 
Renouvellement 

Avenant 
Création 

06.07 / Diplôme 
Universitaire de 
Musicien Intervenant à 
l’école 

UFR : CFMI 

Présentation : 

Partenaires :  
Communauté 
d’Agglomération du 
Bassin de Bourg-en-
Bresse 

Ville de Bourg-en-
Bresse 

Avenant à la convention 
partenariat pédagogique 

2024- 2025 entre la 
communauté 

d’agglomération du bassin 
de Bourg-en-Bresse, la ville 

de Bourg-en-Bresse et 
l’Université Lumière Lyon 

2  

2024-2025 

Les collectivités accueillent pendant une année 
universitaire un étudiant de deuxième année du 
CFMI de l’Université Lumière Lyon 2. L’objectif 
des parties à la convention est de conjuguer leurs 
efforts dans un partenariat leur permettant de 
développer dans un cadre formel leur volonté 
d’œuvrer conjointement afin de promouvoir 
l’éducation artistique en milieu scolaire. 

Avenant 


